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Informations sur les admissions 
 
Processus d’admission 

1. Mi-janvier : ouverture du système d’admission 
** Les demandes d’admission doivent être faites sur notre site web, pas celui du SRACQ 

2. 1er mars : date limite pour soumettre une demande d’admission pour l’automne 
3. Télécharger vos documents 
4. Évaluation du niveau d’anglais dans la 1ère semaine de mars 
5. Analyse des dossiers d’admissions 
6. Offre d’admission envoyée dans les premières semaines d’avril 

** L’analyse des dossiers étrangers peut prendre plus de temps 
7. Attribution des places s’étant libérées en août, avant le début des classes 

 

Informations sur l’évaluation du niveau d’anglais 
• L’évaluation est faite en ligne. 
• Le lien vous est envoyé par courriel au début du mois de mars. 
• Cette évaluation ne sert pas à admettre ou refuser les étudiants, elle sert à juger du niveau 

d’anglais de l’étudiant. 
• Si vous êtes admis(e), mais que vous n’avez pas bien réussi l’évaluation, votre lettre comportera 

une condition d’admission vous demandant d’améliorer votre anglais durant l’été. Pour ce faire, 
vous avez les 3 options suivantes : 

o Suivre le cours d’été offert par St. Lawrence (des coûts s’appliquent) 
o Participer à un programme d’échange (Explore) 
o Vous monter et suivre un programme personnalisé approuvé par le cégep 

• Objectif : aider l’étudiant à passer d’une éducation en français à une éducation en anglais 
• Les étudiants provenant d’une école secondaire anglophone sont exemptés de cette évaluation 

** Les étudiants suivants des cours « ELA » ne sont pas exemptés de cette évaluation. 
 

Priorisation des admissions 
1. Comme par les années passées, les « ayant droits à l’éducation en anglais » ont priorité. 
2. Moyenne ministérielle de secondaire 4 

• Les notes de secondaire 5 sont regardées pour valider que l’étudiant suit les cours prérequis 
à son choix de programme, pour juger de la constance de l’étudiant (efforts constants entre 
secondaire 4 et secondaire 5) et pour les cas particuliers. 

• À noter que les cours ELA ou les cours ayant plus d’unités ne donnent pas d’avantage. 
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Résultats pour être admis 
Il n’y a pas de moyenne ministérielle requise pour être admis à St. Lawrence. Nos admissions varient en 
fonction du programme dans lequel la demande est faite et du nombre de demandes d’admission 
reçues dans ce programme. 
 
 

Frais 
• Quand on soumet la demande : 

o Demande d’admission : 30$ 
o Évaluation du niveau d’anglais : 35$ 

** Ce frais sera crédité pour les étudiants provenant d’une école secondaire 
anglophone. 

o Évaluation des relevés de notes hors Québec (si applicable) : 75$ 
• Session : les frais sont disponibles sur notre site Internet et sont sujets à changement. 

 

Varia 
• Il est possible de faire une demande d’admission uniquement, dans un seul programme. 
• Il est possible de demander de changer le programme d’admission, mais la demande sera 

considérée en fonction des autres demandes reçues dans le programme de destination et des 
places disponibles dans ce programme. Celle-ci pourrait varier grandement si les offres 
d’admission ont déjà été envoyées. 

• Le nombre d’unités n’est pas considéré dans l’analyse quantitative des résultats des étudiants 
pour fins de classement. Cependant, il est fortement recommandé de ne pas réduire vos efforts 
au secondaire, car ceux-ci vous seront bénéfiques pour votre intégration au cégep. 

 

Pour plus d’information 
• Consultez notre site web au www.slc.qc.ca 
• Vous pouvez écrire à l’adresse admissionslc@crcmail.net 

 

  

http://www.slc.qc.ca/
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La Loi 14 et les cours de/en français 
 

Débutant à l’automne 2024, les plus récentes clauses de la loi 14 seront en vigueur. Ces changements 
auront un impact sur la progression précédente qui comprenait 2 cours de français langue seconde. Ils 
auront également un impact sur la langue d’enseignement de certains cours de programme, 
originalement enseignés en anglais. Selon votre statut en lien avec l’enseignement en anglais au niveau 
primaire et secondaire et, pour les ayants droits, selon votre niveau de français, voici les impacts sur 
votre progression : 

Ayant droit • 5 cours de français langue seconde 

Ayant droit avec un 
niveau élevé de français 

• 2 cours de français langue seconde 
• 1 cours de programme en français 
• 1 cours de formation générale en français 
• 1 cours complémentaire en français 

Non-ayant droit • 3 cours de français (en préparation à l’Épreuve uniforme de français) 
• 1 cours de programme en français 
• 1 cours de formation générale en français 

Certains étudiants de ce groupe pourraient devoir faire un cours de mise-
à-niveau en français avant de débuter leur cheminement dans les 3 cours 
de français préparatoire à l’Épreuve uniforme de français. 

 

Pour plus d’informations sur le statut d’ayant droit et l’admissibilité à l’éducation en anglais, nous vous 
invitons à consulter le site du Ministère de l’enseignement. 
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